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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris, le 28 juin 2023 

 
Décarbonation des transports publics :  

 Keolis signe des contrats d’électricité renouvelable avec 
Urbasolar 

 
• Résolument engagé pour décarboner les transports publics, Keolis signe deux 

contrats d’achat d’électricité1 avec Urbasolar, spécialiste français du photovoltaïque. 
Le Groupe complète ainsi son approvisionnement en électricité issue d’énergies 
renouvelables, avec une source à prix fixe et sur le long terme. 
 

• Cette électricité, produite dans des parcs solaires situés en France2, permettra 
d’éviter l’émission d’environ 290 tonnes de CO2 par an.  

 
Ces contrats d'achat d'électricité entre Keolis et Urbasolar constituent une étape supplémentaire 
dans la feuille de route du Groupe pour décarboner les transports publics. En s'approvisionnant en 
électricité renouvelable, Keolis contribuera à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à 
minimiser l'impact environnemental de ses activités. 
 
Ces contrats, offrant une production annuelle de 18 GigaWattHeures (GWH), prendront effet à 
partir du 1er janvier 2025. Ils assureront à Keolis un approvisionnement fiable en électricité 
renouvelable à un prix fixe et compétitif sur le long terme, tout en contribuant à la réalisation des 
objectifs environnementaux du Groupe. Eviter l’émission de 290 tonnes de CO2 par an, pendant 
15 ans, revient à parcourir 3,4 millions de kilomètres sans émission de CO2.  
 
Keolis engagé pour une mobilité durable 
 
D’ici 2030, Keolis vise à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 30 % par rapport à 2019, 
tout en multipliant par trois les kilomètres parcourus avec des énergies alternatives. Pour atteindre 
ces objectifs, le Groupe met en place de nombreuses initiatives en collaboration avec ses clients  
collectivités : renouvellement de parcs de véhicules, rétrofit de bus vers une propulsion électrique, 
valorisation des modes de mobilités actives (vélo, marche), déploiement de dispositifs de maîtrise 
de consommation de l’énergie, de l’eau et des déchets, préservation de la biodiversité, etc.  
 
Par exemple, en Californie, près de Los Angeles, Foothill Trannsit vient de renouveler Keolis et 
compte introduire près de 33 bus à hydrogène au total dans sa flotte, soit la plus grande flotte à 
hydrogène des Etats-Unis. Par ailleurs, à Odense au Danemark, le centre de contrôle et de 
maintenance géré par Keolis est quasiment auto-suffisant en énergie grâce à l’installation de 500 
m2 de panneaux solaires sur le toit. Enfin, en France, Keolis Bordeaux Métropole Mobilités, 
première entreprise à mission du secteur des transports en commun, s’engage à décarboner 
l'énergie de traction, réduire la consommation d'eau, valoriser les déchets et privilégier les achats 
locaux 
 
En 2022, les flottes exploitées par Keolis ont parcouru près de 400 millions de kilomètres en 
utilisant des énergies alternatives, soit plus d’un tiers des kilomètres exploités par le Groupe. 
 

A propos de Keolis 
Pionnier dans le développement des transports publics, Keolis est le partenaire des décideurs publics qui souhaitent faire de la mobilité 
partagée un levier d’attractivité et de vitalité pour leur territoire. Numéro 1 de l’exploitation de métro automatique et de tramway dans le 
monde, Keolis s’appuie sur une politique d’innovation soutenue et ouverte avec l’ensemble de ses partenaires et avec ses filiales 
spécialisées – Cykleo, EFFIA, Hove, Keolis Santé, Kisio, – pour renforcer son cœur de métier et développer de nouvelles offres de  

 
1 également connu sous l’acronyme PPA pour « Power Purchase Agreement » 
2 Les parcs photovoltaïque sont situés en Nouvelle-Aquitaine et dans le Grand Est 
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mobilité partagée innovantes et « sur-mesure » : trains, bus et cars, trolleybus, transport à la demande, services dédiés pour les PMR, 
navettes fluviales et maritimes, vélos en libre-service et en location longue durée, auto partage, navette autonome 100% électrique,... 
En France, Keolis est le n°2 du stationnement grâce à sa filiale EFFIA et le n°1 du transport sanitaire depuis la création de Keolis Santé 
en juillet 2017.  
Détenu à 70% par SNCF et à 30% par la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ), le Groupe compte 68 000 collaborateurs 
répartis dans 13 pays et a réalisé, en 2022, un chiffre d’affaires de 6,7 milliards d’euros. 
 
*Keolis est historiquement présent en France et s’est développé en Australie, en Belgique, au Canada, en Chine, au Danemark, au 
Qatar, aux Etats-Unis, aux Emirats arabes unis, en Inde, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suède 
 
 
 
A propos d’Urbasolar : 

Premier spécialiste français du photovoltaïque, le groupe URBASOLAR est le partenaire privilégié des collectivités locales et des 
entreprises pour diffuser cette technologie amenée à jouer un rôle de premier plan pour l’alimentation électrique de l’humanité. 

Filiale de l’électricien suisse AXPO, URBASOLAR propose une offre clés en main, incluant la production et la fourniture d’électricité 
d’origine renouvelable. 

− Certifié ISO 9001, ISO 14001 en France et AQPV-Contractant Général. 

− Membre Fondateur de SOREN (PV Cycle France) (2014). 
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